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liberté d'opinion soit assurée aux membres du 
/Jropositioti sur l' i1iviolabilité des membres du congrès national, 

\ 

conqre«. » l)Écni~TF. : 

•• ~1 . I n Art. i "'. 1.-,l perso111u~ d•• chaque député est an- 
..••• WEB=tBOIJl'K•PIETEBS 1 1, essieurs, tous . I· l· I 

. . , , V 10 a 11 ~. tant que nous sommes 1c1, nous n avons qu un 
même désir, qu'un même but, celui de contribuer 
tl•~ tous nos efforts au bonheur, i, la prospérité de 
H otre ehè re pa tri t•. 

Pour atteindre ce but, nous sommes appelés à 
donner aujourd'hui à nos provinces affranchies Messieurs, ce que j'ai l'honneur de vous propo 
une forme de gouvernement qui convienne le ser ici est ce qu'a fait l'assemblée nationale de 
mieux à leurs intérêts bien entendus; un gouver- France dans des circonstances à peu près analo 
nement dont la stabilité et la force donneront la gues à celles flans lesquelles nous nous trouvons 
plus grande garantie à l'Europe, un gouvernement placés aujourd'hui. 
enfin qui pourra, en nous conciliant les sufftages Les passions ne sont l)as assez calmées, le noble 
<les puissances étrangères, éloigner à jamais de enthousiasme qu'inspire la victoire remportée pal' 
notre sol les guerres dont il a été tant de fois le le peuple belge, au nom de la liln-rté, sur l'enté 
théâtre, el nous assurer une part dans le commerce tement et le despotisme, ne permet point encon 
général sans lequel la Belgique sera privée des d'écouter de sang-froid les opinions qui ne Oat 
débouchés et des avantages que réclament impé- tent 011 ne répondent point de suit" ~t entièrement 
rieusement l'existence et l'état actuel de son in- à toutes les généreuses utopies inspirées par If~ 
dustrie et de son agriculture. plus ardent amour de' la patrie cl de son indé- 

Mcssieurs, pour parvenir à cet heureux résultat, pendance. - Longtemps encore, la raison des 
nous pourrons quelquefois différer d'opinions, Belges se révoltera au souvenir des é,•i·ueu1cuts et 
de moyens, peut-être même pourrons-nous par- des malheurs récents qui ont désolé notre pays, 
fois dans le cours de nos discussions émettre malheurs qui menacent encore la malheureuse 
des opinions qui ne seront pas partagées par plu- ville d'Anvers sur laquelle le glaive de Damo 
sieurs d'entre nous, et n'être pas tout à fait d'ac- clès reste toujours suspendu, puisque rien n'an 
cord avec quelques sentiments manifestés au de- nonce jusqu'ici l'évacuation de sa citadelle. 
hors de cette enceinte, et surtout avec des écrits Messieurs, vous le savez; il est difficile de réu 
anonymes, pseudonymes ou tous autres qu'on au- nir aussi promptement et à la fois ce qu'il y a de 
rait pu ou qu'on pourrait encore faire circuler· plus contradictoire chez les hommes : l'impassihi 
pour, ni plus ni moins, nous imposer des devoirs lité de la sagesse à la puissance de l'enthousiasme. 
qui ne sont ni conformes à notre mandat, ni d'ac- Il faut donc une garantie réelle pour nous tous, 
cord avec notre conviction. - li faut donc, mes- quelle que soit notre opinion; la véritable liberté est 
sieurs, que la plus grande liberté d'opinions puisse lit; c'est elle que vous allez consacrer; c'est elle 
rt~gner en cette enceinte. Chaque membre doit que nous devons soutenir et pat· la force morale 
pouvoir exprimer la sienne avec franchise, avec la , et par la force physique. Ce n'est qu'au milieu de 
plus entière indépendance, sans crainte comme l'ordre que cette liberté peut. vivre et vivifier. Le 
sans arrière-pensée; personne de nous ne doit être désordre et les troubles la font mourir. Ma pro 
exposé à se voir menacé ou poursuivi de la part position tend à la conservation de cet ordre et 
de qui que ce puisse être, à l'occasion des opinions de notre indépendance. Elle n'est d'ailleurs, quant 
•~t votes émis par lui dans l'exercice <le ses fonc- à l'art, 2, que la répétition littérale des disposi 
tions de membre au congrès. tiens de l'art. 7(i du projet de constitution que 

J'ai, ~n conséquence. l'honneur de vous propo- nous allons examiner. Si on l'a crue nécessaire 
ser, messieurs, de décréter I'inviolabilité de chaque pour les chambres à venir, je crois qu'elle con 
député et. de vous soumettre le projet que déjà j'ai vient à plus forte raison au congrès, où la lumière 
déposé au bureau, et qui est de la teneur sui- doit jaillir du choc des opinions. 
vante : Je demande le renvoi de ma proposition aux 

Sections. (J. A., t8 nov.] 

« Le congrès national, 1 La proposition de M. Werbrouck-Pieters est 
appuyée et renvoyée à l'examen des sections . 

>> Considérant qu'il importe que la plus grande 1 (J. A., 1s nov) 

n Art .. 2. Aucun dé puu' au congrès ne 1•ourr:1 rtrt' 
poursuivi ni recherché :\ l'occasion des opinions 
ou des votes émis par lui dans l'exercice d<' sPs 
fonctions. >) 


